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POUR LA BIEN TRAITANCE DE NOS AINES : METTRE EN PLACE UNE VERITABLE POLITIQUE PUBLIQUE

I – La place des personnes fragilisées dans la société

Proposition n°1 :

Engager une large réflexion sur le regard que porte notre société sur le vieillissement et les personnes âgées ; organiser une campagne de communication du Gouvernement à ce sujet et décréter que la réflexion sur la place des personnes âgées dans notre société soit grande cause nationale en 2006.

Proposition n°2 :

Promouvoir en établissement comme à domicile un changement de regard sur les personnes âgées, afin de leur conserver toute la dignité et le respect qui leur est dû, quel que soit leur âge et leur handicap, ce qui n’exclut en rien la prise en charge sanitaire de leurs pathologies.

II – Des établissements et des services en nombre suffisant

Proposition n°3 :

Créer 40.000 places en établissements d’ici 2007 [et 100.000 en 5 ans], au lieu des 15.000 du Plan Vieillissement et Solidarités et doubler le nombre de places de services à domicile. Ces places devront équitablement être réparties sur le territoire national et accessibles financièrement.
III – Un accompagnement de qualité

Proposition n°4 :

Instaurer des ratios nationaux minima de personnels en établissement et à domicile. Doubler à terme, à l’échelle nationale, le nombre des personnels travaillant auprès des personnes âgées fragilisées en établissement par des personnels qualifiés, afin de rattraper le retard accumulé par rapport aux pays européens.

Proposition n°5 :

Transformer dès maintenant les 5 500 emplois créés dans le cadre des contrats emplois jeunes en emplois statutaires ou sous convention collective. Cette mesure immédiate permettra également la pérennisation des missions prévues (« nouveaux métiers, nouveaux emplois ») qui constituent un axe essentiel de la qualité dans les projets d’établissement.  

Proposition n°6 :

Renforcer la formation et la promotion professionnelle dans les établissements et services pour personnes âgées. Développer la qualification des personnels participe de l’amélioration des conditions de travail.

La qualité de vie et le respect des personnes âgées fragilisées ne peut passer que par la qualité des conditions de travail et le respect des salariés.

IV – Un bâti adapté

Proposition n°7 :

Débloquer les crédits d’investissement permettant la réhabilitation des établissements anciens par un plan pluriannuel de financement. 

Dans ce cadre, financer les mesures exigées par les commissions de sécurité pour autant qu’elles soient conformes à la réglementation. Les crédits de formation doivent intégrer le financement de la formation incendie et les exercices, tels qu’exigés actuellement.

V – Un diagnostic partagé

Proposition n°8 :

Réunir une Conférence Nationale sur l’aide aux personnes âgées fragilisées réunissant Pouvoirs Publics, financeurs, organisations de consommateurs, de personnes âgées, de familles et de professionnels ; elle aura pour but d’établir les besoins auxquels il faut répondre et les financements nécessaires.

VI – Un financement approprié

Proposition n°9 :

Créer un véritable risque financé par la solidarité nationale permettant aux personnes âgées de bénéficier d’un véritable droit à compensation de leur handicap pour les personnes handicapées de plus de 60 ans. Ce droit à compensation permettra de prendre en charge une partie importante du coût d’hébergement, de l’accompagnement et des soins en établissement, et ainsi de baisser le coût supporté par les personnes âgées et leurs familles.
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